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8- Conventions ou contrats de droit commun: sont des conventions ou des contrats qui ont
pour objet soit la réalisation de prestations déjà défmies quant aux condit10ns de leur
fourniture et de leur prix et que le maître d'ouvrage ne peut modifier ou qu'il n'a pas intérêt à
modifier soit la réalisation de prestations qui en raison de leur nature particulière peuvent
être passées selon les règles de droit commun.

La hste des prestations qui peuvent faire l'objet de contrats ou de conventions de droit 
commun est prévue à l'annexe 1 du présent règlement. Cette liste peut être modifiée ou 
complétée sur proposition de l'autorité compétente soumise, après adoption du 
Conseil d' Administration ou toute autorité désignée par lui à cet effet. 

9- Décomposition du montant global : document qm, pour un marché à prix global, contient
une répartition des prestations à exécuter par poste, effectuée sur la base de la nature de ces
prestations; ce document peut indiquer les quantités forfaitaires pour les différents postes;

10- Détail estimatif : document qui, pour un marché à prix unitaires, contient une
décomposition des prestations à exécuter par poste et indique, pour chaque poste, la quantité
présumée et le prix unitaire correspondant du bordereau des prix ; le détail estimatif et le
bordereau des prix peuvent constituer un document unique d1t « bordereau des prix-détail
estimatif» ;

11- Groupement: deux ou plusieurs concurrents qui souscrivent un engagement unique dans
les conditions prévues à l'article 140 ci-dessous;

12- Maître d'ouvrage: l'Agence, passe le marché avec l'entrepreneur, le fournisseur ou le
prestataire de services ;

13- Maître d'ouvrage délégué: toute administration publique ou tout organisme public
auxquels sont confiées certaines missions du maître d'ouvrage dans les conditions
prévues à l'article 144 ci-dessous ;

14- Marché: contrat à titre onéreux conclu entre, d'une part, un maître d'ouvrage et, d'autre
part, une personne physique ou morale appelée entrepreneur, fournisseur ou prestataire de
services ayant pour objet l'exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la réalisation
de prestations de services tels que définis ci-après :

   a) Marchés de travaux: contrats ayant pour objet l'exécution de travaux relatifs notamment à 
la construction, à la reconstruction, à la démolition, à la réparation ou à la rénovation, à

l'aménagement et à l'entretien d'un bâtiment, d'un ouvrage ou d'une structure ainsi que les 
travaux de reboisements. 

Les marchés de travaux comprennent également les prestations accessoires aux travaux tels 
que les sondages, les forages, les levées topographiques, la prise de photographie et de film, 
les études sismiques ou les études géotechniques et les services similaires fournis dans le 
cadre du marché; 

b) Marchés de fournitures : contrats ayant pour objet l'achat ou la location avec option
d'achat de prodmts ou de matériels. Ces marchés englobent également à titre accessoire des
travaux de pose et d'installation nécessaires à la réahsation de la prestation. La notion de
marchés de fournitures recouvre notamment :
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-essais et contrôles de la conformité des matériaux de construction aux normes et règles
techniques ;

- études géotechnjques;
- études relatives aux choix des terrains et analyses du sol ;
- études et expertises liées aux missions de !'Agence;
- évaluation de la qualité de services des réseaux publics de télécommunications;
- expertise des ouvrages hydrauliques;
- expertise et contrôle technjque des bâtiments et ouvrages d'art;
- formation du personnel ;
- location des équipements informatiques;
- location d'engins;
- maintenance, entretien et étalonnage des équipements techniques, matériel et logiciel

informatique ;
- opérations de mise à quai, de transit, de manutention, d'aconage, de magasinage du matériel,

meubles et produits divers et les interventions qui leur sont liées;
- opérations de déménagement, de transport de matériel ou de mobilier et les

interventions qui leur sont liées;
- prestations de topographie et de bathymétne liées au retenue des barrages et au contrôle des
travaux portuaues et de dragage;
- prestations d'impression;
- prestation d'intérim ;
�prestations de conception, de travaux d'impression et/ou de traduction et/ou

élaboration des documents et supports de communications de l' Agence; 
;p- prestations de gardiennage et de surveillance;

- recherches périodiques pour actualiser les données des systèmes informatiques ;
- transport de fonds ;
- transport du matériel, du mobilier et des prodmts par voie aérienne, maritime ou terrestre;
- transport et manutention du matériel, du mobilier et de documents;
- traitement des déchets hospitaliers.

II/Les prestations pouvant faire l'objet de marchés cadre pour une durée de cinq (5) 
ans: 

._,_: - gestion des archives ;

_, 
-1 
:, 

:}, :ocation des licences d'utilisation de logiciels informatiques ; 
�ocat1on de iµaténel .autre qu'informatique ; 

.$<lJ>restation de transport. 
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